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Notez que vous pouvez également lire votre
Cacardeur, en couleur, sur le site Internet de la

municipalité à l’adresse suivante : 
www.pointe-aux-outardes.ca



Hé oui, nous l’attendions avec impatience, et l’hiver est enfin arrivé
avec un peu de retard, accompagné des froids qui le caractérisent.
Qui dit froid, dit feu de foyer… et parfois incendie. J’en profite pour
remercier et féliciter tous nos pompiers pour leur dévouement à notre
sécurité.

MARCHÉ DES DUNES
La traverse de motoneige du chemin Principal, qui prolongera la TQ3
jusqu’au Marché des Dunes, devrait être fonctionnelle dans les
prochains jours. Le MTQ a donné son accord pour la traverse. Merci au
Club Les Bolides de Ragueneau pour leur implication et collaboration.

COURTOISIE ET PRUDENCE
Bien que les journées aient commencé à rallonger, nous remarquons
que certains marcheurs ne portent pas de vêtements réfléchissants en
soirée ou tôt le matin lors de leur randonnée. Nous demandons aux
automobilistes d’être très prudents, courtois et de ne pas utiliser leur
cellulaire en conduisant.

RETRAITE
Vous avez certainement vu passer que nous sommes à la recherche
d’un.e directeur.rice général.e et greffier.ère-trésorerier.ère. Notre
Dania nationale a décidé de prendre une retraite bien méritée. Elle
épaulera son ou sa remplaçante le temps de son intégration et,
comme elle demeurera dans sa magnifique municipalité, elle se
rendra disponible pour des mandats ponctuels au besoin.

Chers Outardéennes, Outardéens
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PROJETS ET FÉLICITATIONS
Nous irons en appel d’offres dans les prochaines semaines pour la
réfection du bâtiment de la station de pompage de Pointe-aux-
Outardes. J’aimerais également féliciter toutes les personnes qui ont
fait du mois de janvier l’un des meilleurs mois pour le plus bas taux de
consommation d’eau.

FÉVRIER, MOIS DE L’AMOUR
Février est une belle occasion de nous rappeler que la Saint-Valentin
frappe à nos portes le vendredi 14 février. Bien qu’il n’y ait pas de
moment précis pour exprimer nos gestes d’amour, ce vendredi
pourrait être spécial pour plusieurs.

ASSEMBLÉE PUBLIQUES
Nous avons siégé en séance ordinaire le 20 janvier à 19 h 30, en
présence de trois citoyens.

Voici quelques résolutions adoptées :
Pour l’année 2025, nous avons autorisé l’offre d’assistance
professionnelle et technique en urbanisme de Mme Hélène
Doyon, urbaniste.

L’étalonnage des huit (8) débitmètres des deux (2) stations de
pompage par la compagnie Avizo Experts-Conseils.

Les renouvellements annuels de nos adhésions aux différents
regroupements :

Association des directeurs municipaux du Québec (assurance
incluse)
Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en
environnement du Québec (COMBEQ)
Association des camps du Québec
Association québécoise du loisir municipal
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Julien Normand, 
maire de notre magnifique municipalité

Le procès-verbal incluant la totalité des résolutions sera disponible le
mois prochain sur le site web de la municipalité : 
www.pointe-aux-outardes.ca.

5

http://www.pointe-aux-outardes.ca/


6



7



8



RÉUNION DU CONSEIL - 2025

TAXES MUNICIPALES

PRENEZ NOTE QUE LES TAXES FONCIÈRES 2025 SERONT ENVOYÉES
PAR LA POSTE LE 20 FÉVRIER PROCHAIN.
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Lundi, le 10 février 2025 à 19 h 30
En salle du Conseil au 471, chemin Principal



LOISIRS & DE LA CULTUREService
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LOISIRS & DE LA CULTUREService
LOCATIONS D’ÉQUIPEMENTS
Vous pouvez vous procurer les cartes d’accès au
sentier pour la somme de 20$ par adresse civique
pour la saison en entier. 

Également, la location d’équipement, soit des
ensembles pour le ski de fond ou des raquettes
pour la somme de 10$ par adresse civique pour la
saison complète. Prévoir un dépôt de 20$ par
location. Le dépôt vous est remis au retour de
l’équipement.
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LOISIRS & DE LA CULTUREService
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LOISIRS & DE LA CULTUREService
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FADOQ de Pointe-aux-Outardes



FADOQ de Pointe-aux-Outardes
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Vous voulez publier une annonce dans le bulletin municipal :  
le Cacardeur. 

Pour ce faire, il est important de respecter la date limite de dépôt, pour l’envoi de
vos informations, qui est le 20 de chaque mois. Toutefois, notez que la date de
tombée pour le bulletin de MARS est le 20 FÉVRIER 2025.

Prenez note que des frais de publication mensuelle de 10,00$, plus les taxes
s’appliquent. 

Veuillez communiquer avec nous, afin qu’on vous envoie le formulaire de demandes
d’annonces. municipalite@pointe-aux-outardes.ca ou 418 567-2203 poste 0

PETITE ANNONCE

16

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca


BIBLIO de Pointe-aux-Outardes

17



PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au numéro 
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et numéro de téléphone ou encore

vous présenter à la réception du Centre intégré de santé et de services sociaux
de Chute-aux-Outardes, du lundi au jeudi entre 

8 h 30 et 11 h 45.
 

Horaire du service :       
Bureau municipal situé au 

 471, chemin Principal
 Tous les mardis de 8 h à 9 h 30

CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET 
DE SERVICES SOCIAUX

CONNAISSEZ-VOUS ?
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APPEL À TOUS !
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URBANISMEService
INSPECTEUR EN BÂTIMENT

Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous aurez besoin
d’un permis. À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur dispose de

30 jours pour délivrer le permis.

Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur le site
Web de la municipalité http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-

environnement à l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et
environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au bureau

municipal. Il suffit de remplir le formulaire de demande et de nous le faire
parvenir.

Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de prendre
en considération les renseignements suivants : 

Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de téléphone ;
Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement ou
rénovation 
Dessiner sur un papier l’emplacement des nouveaux travaux ou l’ajout
à la construction existante 
Indiquer la dimension de la construction ; 
Indiquer les matériaux utilisés ; 
Qui effectue les travaux ? 
Quand débuteront les travaux ?
Les mardis et les jeudis sont réservés pour ceux qui désirent recevoir de
l’information concernant les travaux que vous voulez faire.

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 
l’inspecteur en bâtiment, M. Maxime Whissell, communiquera avec vous.
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PUBLICSTravaux

LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE 
À compter du 15 octobre jusqu’au 30 avril de l’année suivante,
vous pourrez installer les abris d’hiver et les clôtures à neige 
selon certaines conditions, par exemple :

1-  Ils doivent être localisés sur un terrain où un bâtiment principal est implanté ;
2-  Les abris d’hiver doivent être érigés sur l’aire de stationnement ou sur une voie
d’accès à une telle aire ;
3-  Une distance minimale de 1,5 mètre doit être observée entre les abris d’hiver
et l’emprise de la rue ;
4- Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile, de panneaux
de bois peints ou de polyéthylène ;
5-  Les abris d’hiver ne doivent pas excéder une hauteur de 3 mètres.

BAC BLEU ENDOMMAGÉ
Le bac bleu servant à la collecte sélective demeure la
propriété exclusive de la Régie de gestion des matières
résiduelles. Dès que vous remarquez un bris, veuillez
immédiatement aviser Mme Noëlla Huard au 418-589-4557.
N’essayez pas de le réparer vous-même. .

LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL
Si vous avez connaissance que des lumières de rue sont
défectueuses dans votre secteur, veuillez en aviser la
municipalité.

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES
Également, si vous avez connaissance que les lumières du
surpresseur, situé entre le 111 et le 113, chemin Principal, sont
allumées, veuillez S.V.P. en aviser la municipalité par
téléphone au 418 567-2203 poste 1 lors de nos heures
d’ouvertures ou poste 8 les soirs et les fins de semaines..
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Un service gratuit pour nos familles et leurs jeunes.
Ensemble pour la réussite éducative de ceux-ci !

Votre enfant éprouve des difficultés ou des retards d’apprentissage ?
Votre enfant est sur une liste d’attente pour des services professionnels ?

Vous êtes inquiets face au développement de votre jeune ?

Nous vous offrons l’opportunité de travailler avec des jeux spécifiques... 
un ou des axes de développement de votre jeune
Gestion des émotions (colère, anxiété, etc.)
Langage
Lecture (décodage et inférence)
Prérequis scolaire
Et autres...

Rencontres ludiques personnalisées
chez vous ou dans un autre milieu

en fonction de ce qui est plus facilitant...
Éducatrice + l’enfant + VOUS, l’adulte significatif!

Contactez-nous pour en savoir +, Grains de Soleil Côte-Nord inc.
418 567-8920 #4 ou gdscotenord@yahoo.fr ou Page FB GrainsdeSoleil37 

CÔTE-NORD INC.
Grains de Soleil
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Le Consortium de recherche MAPAQ / CRPTQ demande aux
motoneigistes empruntant le sentier fédéré traversant leurs champs de

ne pas sortir du sentier balisé. 

Cela vise à éviter :
la compaction des sols qui complique les cultures,
les bris de barrières et de clôtures,
ainsi que les déchets (bouteilles et autres).

Note importante : Le sentier menant près de l’ancien dépanneur Réjean
Vallée est maintenant fermé en raison des nombreuses sorties de piste

dans ce secteur.

Nous espérons la même vigilance et respect pour l’ensemble des terres
en culture de la péninsule.

Nous comptons sur votre collaboration et votre compréhension pour
préserver ce précieux sentier, unique dans notre communauté, dont le

droit de passage dépend de votre bonne conduite.

SENSIBILISATION - MOTONEIGE
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La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux
yeux de Tous) est un organisme à but non lucratif qui a comme objectif
de créer un milieu de vie sain et équilibré lors de rencontres amicales

pour les adolescents de 11 à 17 ans.

Nouvel horaire :
Lundi :                 18h00 à 21h00
Mardi :                18h00 à 21h00
Mercredi :           18h00 à 21h00
Jeudi :                 18h00 à 21h00
Vendredi :          18h00 à 23h00

COORDONNÉES
480, chemin Principal à Pointe-aux-Outardes

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com
Téléphone : 418 567-1202

Facebook (Groupe) : Mdj le S.Q.U.A.T

LE S.Q.U.A.T.
Maison des jeunes

Aide aux devoirs pour les 8 ans et plus
Mardi & Jeudi : 15h00 à 18h00 
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JEUX
Nombres croisés

Sudoku
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MOTS MÊLÉS
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MOTS CROISÉS



MATIÈRES RÉSIDUELLES
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TABLE DES MARÉES
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SOLUTIONS
Nombres croisés Sudoku

Mots mêlés :
EXTRAORDINAIRE

Mots croisés



COORDONNÉES
MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES

471, chemin Principal
Pointe-aux-Outardes(Québec)   G0H 1M0
Téléphone :  418 567-2203
Télécopieur : 418 567-4409
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca  
www.pointe-aux-outardes.ca

Centre des loisirs et de la culture :                      418-567-2177 poste 1
Pompiers, ambulance, police :                            911
Bibliothèque municipale (mercredi soir) :          418-567-2281 poste 5109 
Régies de gestion des matières résiduelles :      418-589-4557
Site d’enfouissement :                                           418-567-3118/418-589-4557
Maison des jeunes :                                               418-567-1202
CLSC :                                                                      418-567-2274
Fourrière municipale (Refuge Le Chapitou) :    418-589-1597

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL

Lundi                     
Mardi                   
Mercredi              
Jeudi                     
Vendredi              

7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
8h00 à 12h00
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Notre magnifique

Emilie Tremblay

Maxime Lainesse Savard

Manon Asselin

Kathleen Brisbois

Kareen Fillion-Aubut

Véronique Côté-Leblanc

Lisette Bouchard

Christine Lebrun

Julie Soucy

Laurie Chamberland

Lison Eloquin


